
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 16 mai 2019

Le seize mai deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 09 mai 2019, sous la presidence
de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee
MATRAIRE - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Assunta
ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe
VEAU - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO -
Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA
- M. Yannick BELLE - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY -

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Severin BATFROI a M. JerOme MERLE - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jerome GIACHINO a M.
Amedee MATRAIRE — Mme Jeannine ANTOINE a Mme Christine DURAND - Mme Amandine
AIMONE CHENEVAY a Mme Gaelle BUREL - M. David BUISSON a M. Christian COIGNE -
Mme Veronique FERRAZZI a M. Michel BARRIONUEVO - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M.
Yannick BELLE - Mme Beatrice HEMARD a Mme Florence PARVY

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 23
Nombre de votants • 32

Le Maire ouvre la séance a 19 heures et 7 minutes, et constate que le quorum est atteint.

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Francette GIERCZAK a ete designée comme secretaire de séance.

Le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 07 mars 2019 est approuve
l'unanimite. Neanmoins, Michel BARRIONUEVO demande qu'une erreur soit corrigee en page
14 du compte rendu : ii n'a pas la fonction de President, mais de Vice -President, de la Societe
Mycologique de Sassenage.

Le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
derniere reunion de l'assemblee deliberante est presente et ne suscite pas de question.

Puis, le Maire invite l'ensemble des personnes presentes a observer une minute de silence en
hommage a Cedric de Pierrepont et Alain Bertoncello, militaires frangais marts en service en
liberant des otages prisonniers au Burkina Faso.

II poursuit en informant l'assemblee municipale que la Ville de Sassenage s'est vue recemment
decerner un diplOme de « Ville active et sportive » et un diplome de « Ville et village fleuri — 2
fleurs ».

Enfin, le Maire commence la presentation du premier dossier a l'ordre du jour.
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I - DGS — RESSOURCES HUMAINES
CREATIONS DE POSTES NON PERMANENTS D'AGENTS CONTRACTUELS ET LEUR

REMUNERATION

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

VU l'avis favorable unaninne du Comite Technique de Sassenage reuni le 7 mai 2019;

CONSIDERANT les besoins de renfort ponctuels de certains services en periode de vacances
scolaires, pour l'annee 2019;

INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, les postes budgetaires suivants :

SERVICE MISSION NOMBRE PERIODE DE GRADE DE ECHELON
et temps VACANCES REFERENCE et
de travail SCOLAIRES IN DICE

BRUT

Jeunesse Animation 2 Printemps Adjoint 1 er echelon,
a temps d'animation IB 348
complet

Multi- Animation 5 Printemps Vacataire Forfait de
sports a temps vacation

complet

Enfance Animation Printemps Vacataire Forfait
ou entretien vacation

11
a temps
complet

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite de la periode
mentionnee.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des nnembres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite de la periode
mentionnee.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

2 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — REGLEMENT INTERNE DE LA FORMATION

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territorial ;

VU la loi n°83-634 du 12 juillet 1984 relative a la formation des fonctionnaires,

VU la loi du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale qui est venue moderniser
et consolider les dispositions relatives a la formation des agents territoriaux,

VU la loi du 17 aoCit 2015 relative au dialogue social eta l'emploi visant a la mise en place du
conipte personnel d'activite dans la fonction publique,

VU l'avis favorable unanime du Comite Technique en date du 7 mai 2019,

CONSIDERANT qu'il convient de clarifier et de definir les differentes *les dans lesquelles
s'inscrit la formation.

CON SIDERANT qu'il convient de completer les textes de lois concernant les choix et la mise
en ceuvre de la politique formation en interne par la mise en place dun guide interne qui a une
mission d'information des agents sur leurs droits et obligations en matiere de formation, et de
conseil dans leur choix de parcours. C'est un document presentant les dispositifs de formation
ainsi que les procedures concernant les conditions d'exercice de la formation au sein de la
Ville;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER le reglement interne de la formation joint a la presente deliberation,

DECIDE de communiquer ce reglement a tout agent employe a la Ville de Sassenage,

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire pour realiser les dernarches necessaires a la mise
en ceuvre de la presente deliberation.

Page 3/27



LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

3 - DGS — RESSOURCES HUMAINES — BAREME DES INDEMNITES DE MISSION

Jerome MERLE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale ;

VU le decret n°2001-654 du 19 juillet 2001 relatif aux conditions de prise en charge et de
reglement des frais engages a l'occasion d'un deplacement temporaire,

VU l'arrete du 26 fevrier 2019 fixant les taux des indemnites de prise en charge,

VU l'avis favorable unanime du Comite Technique en date du 7 mai 2019,

CONSIDERANT qu'il convient de determiner les modalites de remboursement des frais
occasionnes par les deplacements professionnels des agents de la Ville au cours de l'annee
2019.

INDIQUE que le remboursement des indemnites de mission s'appliquera selon le bareme
suivant :

Indemnites de missions Remboursement frais Forfait de 15,25 € par repas
d'hebergement (du midi et du soir)

Communes de moms de Forfait de 70 € ( comprend le Forfait de 15,25 € par repas
90 000 habitants petit dejeuner) (du midi et du soir)

Paris (petite et grande Regime derogatoire :
Couronne ) remboursement aux frais Forfait de 15,25 € par repas

reels dans la limite d'un (du midi et du soir)
plafond de 120 € qui
comprend le petit dejeuner

Commune de 90 000
habitants ou plus Regime derogatoire : Forfait de 15,25 € par repas

remboursement aux frais (du midi et du soir)
reels dans la limite d'un
plafond de 90 € qui
comprend le petit dejeuner

PROPOSE au Conseil Municipal:
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D'ADOPTER le remboursement des frais de missions tel que prevu ci-dessus pour 2019,

DE DONNER tout pouvoir a Monsieur le Maire pour realiser les demarches necessaires a la
mise en ceuvre de la presente deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

4- DGS — RESSOURCES HUMAINES
CREATIONS DE POSTES DANS LE CADRE DES CHANTIERS JEUNES

Christian COIGNE,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique ;

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

CONSIDERANT la volonte de la Ville de participer a l'insertion professionnelle de jeunes
sassenageois ;

CONSIDERANT les besoins recenses qui peuvent etre realises dans le cadre de chantiers -
jeunes en periode de vacances scolaires, pour l'annee 2019;

VU l'avis favorable unanime du Comite Technique en date du 7 mai 2019,

INDIQUE la necessite de creer, ponctuellement, 32 postes a temps non complet (20h semaine)
d'adjoint technique territorial, 1 er echelon, durant les vacances scolaires de l'annee 2019.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des
*lodes mentionnees.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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5 - DGS — RESSOURCES HUMAINES
INDEMNITES FORFAITAIRES COMPLEMENTAIRES POUR ELECTIONS (IFCE)

Jerome MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et
notamment son article 20;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136;

VU le decret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifie par le decret n° 2008-1451 du 22
decembre 2008;

VU le decret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif a l'indemnite forfaitaire complernentaire pour
election ;

VU la circulaire ministerielle du 11 octobre 2002 relative au nouveau regime indemnitaire des
heures et travaux supplementaires dans la fonction publique territoriale ;

VU l'avis favorable unanime du Comite Technique en date du 7 mai 2019,

INDIQUE que conformement a ['article 2 du decret n° 91-875, il appartient a l'assemblee
deliberante de fixer dans les limites prevues par les textes susvises, la nature, les conditions
d'attribution et le taux moyen des indemnites applicables aux agents titulaires, stagiaires et
contractuels de la collectivite lorsqu'ils accomplissent des travaux supplementaires a
l'occasion des elections et lorsque leur cadre d'emploi n'est pas admis au benefice
d'indemnites horaires pour travaux supplementaires ;

Le credit global sera defini en appliquant le coefficient 4 au taux individuel maximum des IFTS.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER les dispositions citees ci-dessus pour application aux personnels titulaires et
contractuels.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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6 - DGS - RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Christian COIGNE,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

CONSIDERANT la necessite de mettre a jour le tableau des effectifs au regard des
mouvements au sein de la collectivite;
VU l'avis favorable unanime du Comite Technique en date du 7 mai 2019,

INDIQUE la necessite de creer les postes budgetaires suivants qui peuvent notamment etre
pourvus par des agents contractuels dans les conditions prevues par le statut de la Fonction
Publique Territoriale :

- Un poste de professeur d'enseignement artistique de classe normale a temps non
complet (11h00)

- Un poste d'adjoint du patrimoine a temps complet
- Un poste de redacteur territorial a temps complet
- Un poste d'adjoint administratif a temps non complet (17h30)
- Deux postes d'adjoint technique a temps complet

INDIQUE la necessite de supprimer les postes budgetaires:
- Un poste a temps complet de puericultrice hors classe
- Un poste a temps complet d'agent de maitrise principal

PROPOSE au conseil municipal :

D'ADOPTER la suppression des postes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

7 - DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 1 DE 2019— BUDGET PRINCIPAL

Jerome MERLE,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du code general des collectivites territoriales qui precisent
les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel ;

CONSIDERANT l'exposé de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance du
conseil municipal du 16 mai 2019;
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DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET PRINCIPAL 2019

FONCTIONNEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/739115 /MAIRIFIN/01 -
Montant definitif notifie inferieur a

CHAP 014- Prelevement au titre -12 000 €
la prevision

de l'article 55 de la loi SRU

TOTAL CHAPITRE 014 -12 000 € 0 €
FIN/673/ONV/01 CHAP 67 -
Titres annules (sur exercices 12 000 € 0 € Titre sur le remboursement des

charges ZAZI 2018 a annuler
anterieurs)
TOTAL CHAPITRE 67 12 000 € 0 €

TOTAL FONCTIONNEMENT o €, o€
INVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/10226/ONV/01 CHAP 10 - Titre sur la taxe d'amenagement
Taxe d'amenagement

80 750 €
2018 a annuler

TOTAL CHAPITRE 10 80 750 € 0 €

BETV01/2313/RISQUES/830
CoOt de reconstruction du merlon de

-80 750 € la falaise inferieur a la prevision de la
CHAP 23 - Construction MOE

TOTAL CHAPITRE 23 -80 750 € 0 €
TOTAL INVESTIMMENT 0€ 0 C

TOTAL GENERAL 0€ 0€

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'ADOPTER la decision modificative n°2019-01 ci-dessous, pour le budget principal de la Ville

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative n°2019-01 ci-dessous, pour le budget principal de la Ville

8 - DGS — FINANCES — ADHESION AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE DES
RECETTES PUBLIQUES LOCALES DIT « PAYFIP » PROPOSE PAR LA DGFIP

M'Hamed BENHAROUGA,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee relative a l'informatique, aux fichiers et aux
libertes ;
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VU le decret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a la gestion budgetaire et comptable
publique ;

VU le decret n° 2018-689 du ler ao0t 2018 relatif al'obligation pour les administrations de
mettre a disposition des usagers un service de paiement en ligne;

VU le projet de convention joint a la presente ;

INDIQUE que la Direction Generale de Finances Publiques (DGFIP) demande la
generalisation de l'offre de paiement en ligne que les collectivites doivent mettre en place a la
disposition de leurs usagers pour l'ensemble des recettes au titre des ventes de produits,
marchandises ou prestations de service;
Ce service simple d'utilisation denomme « PAYFIP Titre » permet de simplifier les demarches
des usagers en leur offrant un service securise de paiement par carte bancaire sur Internet ou
par prelevement unique 24 heures sur 24, sept jours sur sept, sans avoir a se deplacer et ce
dans un environnement securise,

PRECISE que le paiement par carte bancaire sera accessible aux particuliers et publics sur
la page de paiement de la DGFIP suivant : http://ww.tipi.bidqet.qouv.fr.
II concernera la facturation des produits et services renseignes en annexe de la convention
d'adhesion

Le coat de commissionnement interbancaire pris en charge par la commune sera de 0.05 €
par operation + 0.25 % du montant de la transaction ou de 0.03 € par operation + 0.20 % si le
montant est inferieur a 20 €.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADHERER au service de paiement PAYFIP Titre;

D'AUTORISER le Maire, a signer la convention de mise en ceuvre et de fonctionnement
correspondante ainsi que tous les documents utiles au deploiement de cette solution de
paiement en ligne des recettes publiques locales;

DE PRENDRE en charge le coOt de commissionnement interbancaire de 0.05 € par
transaction + 0.25 % du montant de la transaction ou de 0.03 € par operation + 0.20 % si le
montant est inferieur a 20 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

9 - DGS — FINANCES - VOTE DU TAUX D'IMPOSITION ALA TAXE FONCIERE SUR LES
PROPRIETES NON BATIES

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants,
L.2321-1 et suivants, L.2331-1 et suivants, R2311-1 et suivants, R2321-1 et suivants, R2331-
1 et suivants ;
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VU le code general des impots et notamment l'article 1636B sexies I -1-b;

CONSIDERANT que la Ville doit respecter un lien d'evolution entre le taux de la taxe fonciere
sur les proprietes non baties et le taux de la taxe d'habitation ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE FIXER le taux de la taxe fonciere sur les proprietes non !pasties pour l'annee 2019 a 63,81%

Michel BARRIONUEVO intervient et Christian COIGNE Jul repond.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.

10 - DGS — CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL (CRC) ALFRED
GAILLARD - DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE CLASSEMENT

Michel VENDRA,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L 2121-29;

VU le code de l'education, notamment son article L. 216-2;

VU le decret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif au classement des etablissements
d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique ;

VU l'arrete du 15 decembre 2006 fixant les criteres du classement des etablissements
d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique ;

VU le courrier du Ministere de la Culture en date du 15 mars 2019 ;

CONSIDERANT que la collectivite responsable qui effectue une demande de classement, de
renouvellement ou de changement de categorie adresse au prefet de region un dossier
comprenant un questionnaire, le projet d'etablissement et la ou les deliberations de la collectivite
concernee ;

CONSIDERANT que la constitution du dossier de demande de renouvellement de classement
de l'ecole de musique Alfred Gaillard de Sassenage en tant que Conservatoire a Rayonnement
Communal necessite que le Conseil Municipal de Sassenage delibere ;

PRECISE que sont classes les etablissements d'enseignement public de la musique, de la
danse et de l'art dramatique qui s'acquittent des missions suivantes

etablir un projet d'etablissement ;
s'inscrire dans une organisation territoriale de l'enseignement artistique ;
travailler en reseau, et notamment privilegier la collaboration artistique et culturelle avec
les etablissements scolaires.
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CONSIDERANT que cette demarche entre pleinennent dans le cadre de l'interet communal
puisqu'elle permet a la commune de Sassenage de favoriser le rayonnement culturel, et
notamment le developpement de l'enseignement musical et de pratiques musicales d'ensemble
a Sassenage;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER le Maire a solliciter le renouvellement du classement de l'ecole de musique
municipale Alfred Gaillard de Sassenage en tant que Conservatoire a Rayonnement Communal

D'AUTORISER le Maire de Sassenage a entreprendre toutes les dernarches administratives en
vue de la constitution du dossier de candidature, aupres des organismes habilites, et notamment
aupres de la Direction regionale des affaires culturelles Auvergne-Rhone-Alpes.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

ii- DEAS — SCOLAIRE — PROJETS PEDAGOGIQUES, SORTIES SCOLAIRES, FETES
DE FIN D'ANNEE — PARTICIPATIONS 2019 ALLOUEES PAR LA COMMUNE DE

SASSENAGE

Christine DURAND,

VU l'article L.2121-19 du code general des collectivites territoriales,

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n° 9 du 7 mars 2019 mentionnant les
subventions votees pour l'annee 2019 pour la competence « scolaire » de la commune;

RAPPELLE qu'il n'y a plus de participation financiere du Departement de l'Isere pour les
projets peclagogiques des ecoles ;

INDIQUE que les representants des parents d'eleves et les enseignants ont demande lors des
differents conseils d'ecole, la possibilite d'obtenir une somme supplementaire par rapport aux
annees precedentes pour organiser dune part, des sorties scolaires, et d'autre part, une fête
de fin d'annee ;

SOULIGNE que les participations financieres « plafond » de la commune de Sassenage
representent une enveloppe globale de 10 000 euros pour les projets pedagogiques et de
10 605 euros pour les sorties scolaires et spectacles de fin d'annee, pour l'annee scolaire
2018/2019;

PRECISE que la repartition des subventions aux cooperatives scolaires peut se faire dans la
limite des credits votes au budget primitif 2019 de la Ville;
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PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'ALLOUER, au regard d'une gestion budgetaire efficiente, une participation d'un montant de
800 euros a chaque cooperative scolaire pour l'organisation de sorties scolaires. Le montant
total s'eleve a 5600 euros (800€ x 7 ecoles),

DE PRECISER qu'en ce qui concerne l'organisation d'une fête de fin d'annee dans chaque
ecole, et en accord avec les acteurs du monde scolaire, la sonnme precedemment prevue pour
l'achat de goOters de Noel est desormais affectee pour l'organisation de ces manifestations a
hauteur de 3,60 euros par eleve, ce qui represente 9,28 euros par eleve (base effectifs
scolaires 2018 — 2019 au 1 er decembre 2018 soit 1077 eleves), et ainsi

D'ALLOUER les subventions suivantes :

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle du Hameau du Château:
74 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire du Hameau du Chateau
150 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle des Pies:
179 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire des Pies:
312 Mayes

- Cooperative scolaire de l'ecole primaire Rivoire de la Dame:
104 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle Vercors :
77 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire Vercors :
181 eleves

Le montant total s'eleve a 3877.20€

266.40E pour

: 540.00E pour

644.40E pour

1123.20E pour

374.40E pour

277.20E pour

651.60E pour

DE MAINTENIR, comme l'annee scolaire precedente, une enveloppe pour les projets
pedagogiques organises par les enseignants, a hauteur de 9,28€ par doves, repartie entre les
ecoles, et donc D'ALLOUER les subventions suivantes :

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle du Hameau du Château: 686.72€ pour
74 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire du Hameau du Château: 1392.00E pour
150 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle des Pies: 1661.12E pour
179 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire des Pies: 2895.36€ pour
312 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole primaire Rivoire de la Dame: 965.12E pour
104 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle Vercors 714.56€ pour
77 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire Vercors : 1679.68E pour
181 eleves

Le montant total s'eleve a 9994.56E.

DE RAPPELER que les projets envoyes au service scolaire, en debut d'annee scolaire doivent
etre realises dans l'annee scolaire en cours, et qu'une copie de la facture acquittee du projet
doit etre transmise a l'issue de sa realisation,
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DE DIRE que la depense afferente sera realisee sur la ligne budgetaire:
compte 6574/subvention de fonctionnement

Florence PARVY intervient et Christine DURAND lui repond.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie
BRITES - M. Sever in BATFROI - Mme Christ ine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme GadIle BUREL
- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme
Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

12 - DEAS — SCOLAIRE - COOPERATIVES SCOLAIRES ET DELEGUES
DEPARTEMENTAUX — REPARTITION 2019

Caen° BUREL,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales,

INDIQUE que, suite a la dissolution de l'association du Comite du tiers temps peclagogique,
une somme est allouee aux cooperatives scolaires afin de pouvoir organiser les activites
culturelles precedemment financees par le Comite du tiers temps peclagogique ;

PRECISE que cette somme s'eleve au total a: 8304€ soit 8 € par enfant ne beneficiant pas
des sorties de ski de fond (747 enfants) et 7 € par enfant beneficiant des sorties de ski de fond
(330 enfants) ;

PRECISE que la repartition entre les differentes cooperatives scolaires s'effectue de la fawn
suivante :

ECOLE ELEMENTAIRE
HAMEAU PIES RIVOIRE VERCORS

et PRIMAIRE :

Nombre d'eleves du 1er
cycle 94 177 76 88
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Subvention cooperative
pour les enfants du ler 8€ x 94 = 8€ x 177= 8€ x 76 = 8€ x 88 =
cycle 752€ 1416€ 608€ 704€
8 €/enfant

Nombre d'eleves du 2eme

cycle 56 135 28 93

Subvention cooperative
pour les enfants du 2eme

7€ x 56 = 7€ x135 = 7€ x 28 = 7€ x 93 =
cycle (7E/enfant) 392€ 945€ 196€ 651€

ECOLE MATERNELLE : HAMEAU PIES VERCORS

Nombre d'eleves de
maternelle 74 179 77

Subvention cooperative
pour les enfants du 1 er 8€ x 74 = 8€ x 179= 8 E x 77 =
cycle 592€ 1432€ 616€
(8E/enfant)

INDIQUE egalement qu'il convient d'allouer pour l'annee 2019 aux delegues departementaux
de l'Education Nationale une subvention de 150 € ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ALLOUER aux cooperatives scolaires la somme de 8304 € correspondant a des activites
culturelles pour l'annee scolaire 2018/2019 selon la repartition indiquee ci-dessus,

D'ALLOUER la somme de 150 € aux delegues departementaux de l'Education Nationale.

Ligne budgetaire en depense cornpte 6574/ subvention de fonctionnement.

Florence PARVY intervient et le Maire passe la parole a Christine DURAND pour qu'elle lui
repondle, puis apporte a son tour quelques precisions.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Nathalie
BRITES - M. Sever in BATFROI - Mme Christ ine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL
- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme
Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

Page
14/27



* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

13- DAE — ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA METROPOLE POUR LA VALORISATION
DES CERTIFICATS D'ECONOMIE D'ENERGIE (CEE)

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le Code de l'Energie ;

VU la loi de programme n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique
energetique ;

VU la loi de programmation n° 2009-967 du 3 ao0t 2009 relative a la mise en ceuvre du
Grenelle de l'environnement ;

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement
(dite Grenelle II) ;

VU le decret n° 2010-1664 du 29 decembre 2010 relatif aux Certificats d'Economies
d'Energie ;

VU le decret n°2017-690 du 2 mai 2017 modifiant la partie reglementaire du code de l'energie
relatives aux certificats d'economies d'energie en mettant en place une quatrieme periode,
s'etendant du 1e1 janvier 2018 au 31 decembre 2020, avec de nouveaux niveaux globaux
d'obligations d'economies d'energie pour les fournisseurs d'energie ;

Les elements suivants etant exposés:

La Ville est engagee, dans une politique volontariste de lutte contre le changement climatique.
Dans ce cadre, le mecanisme des certificats d'energie constitue une mesure favorisant
l'efficacite energetique.

Le dispositif des certificats d'economies d'energie (CEE), cree par la loi POPE du 13 juillet
2005, constitue l'un des instruments phare de la politique de mailrise de la demande
energetique au niveau national.

Dans ce contexte, Grenoble-Alpes Metropole a souhaite optimiser le recours aux Certificats
d'Economie d'Energie en proposant aux communes du territoire un service dedie au montage
des dossiers CEE depuis 2017.

Pour completer ce service, la Metropole a propose une offre de valorisation financiere des
CEE dans une approche mutualisee qui s'est concretisee par la signature d'une convention
etablie le 14 Mai 2018.

A travers ce partenariat, afin d'optimiser le processus de valorisation, la Metropole a constitue,
conformement a la legislation, un groupement, facilitant ainsi l'atteinte des seuils minimums
de CEE pour deposer un dossier sur l'outil de gestion en ligne EMMY que porte le Registre
National des Certificats d'Economies d'Energie. Dans ce cadre, la commune de Sassenage a
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donne mandat par deliberation a la Metropole pour deposer les GEE en son nom, en tant que
depositaire. Les recettes financieres generees par la vente des GEE sont, de ce fait, pergues
par Grenoble-Alpes Metropole puis reversees a la commune dans leur integralite.
H s'avere que les termes de la convention proposee pour adherer au groupement porte par la
Metropole precisent des modalites et un tarif de rachat des GEE en lien avec le partenariat
etablit avec la SCET et le SIPLEC. Si ce montage permet de proposer des prix de rachat
connus a Havance et moms soumis aux aleas du marche des GEE, ii apparait cependant qu'il
penalise notre capacite a optimiser les ressources financieres generees par les GEE. On
constate en effet que les prix de rachat pratiques actuellement connaissent une progression
tres importante sur le marche « spot » des GEE, les offres de rachat pouvant depasser de plus
de 50 °A le prix etabli dans le cadre du partenariat avec le SIPLEC.
Dans ce contexte, Grenoble-Alpes Metropole a etabli une nouvelle convention de partenariat,
annexee a la presente deliberation, avec les membres du groupement, modifiant les modalites
de revente des CEE. Cette nouvelle version de la convention qui se substitue a la precedente,
s'etablit a date de sa signature par les parties jusqu'a echeance de la quatrieme periode du
dispositif des GEE, au 31 Decembre 2020. Elle permettra, soit de beneficier de l'offre etablie
avec le SIPLEC, soft de proposer ces GEE a la vente sur le marche spot afin de retenir l'offre
de rachat la plus interessante.
Afin d'assurer la transparence du dispositif, un comite technique compose de l'ensemble des
representants des membres du groupement sera constitue afin d'être informe des transactions
effectuees par la Metropole sur ce marche des GEE.

ll est important de souligner que la commune garde une totale liberte de choix sur les
operations dont elle souhaite transferer ses droits GEE a la Metropole de Grenoble. Pour
chaque operation, lorsque ce choix est arrete, le transfert est cependant exclusif et lope ration
ne peut etre revendiquee par une autre collectivite ou tout autre organisme.

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage est engagee dans une politique de reduction des
consommations energetiques et des emissions de gaz a effet de serre sur son territoire ;

PROPOSE au Conseil Municipal de :

DONNER SON ACCORD DE PRINCIPE pour transferer a la Metropole de Grenoble les droits
de GEE issus d'actions eligibles a ces certificats pour les annees 2018 a 2020,

AUTORISER LE MAIRE A SIGNER avec la Metropole de Grenoble une convention de
partenariat pour proceder au depot des dossiers de demande de GEE aupres du Pole National
des GEE, et revendre les GEE aupres de son partenaire oblige,

AUTORISER LE MAIRE, OU SON REPRESENTANT, A SIGNER LES ATTESTATIONS
REQUISES pour chacune des operations eligibles, ainsi qu'a transmettre tous documents
utiles a la Metropole de Grenoble qui se chargera de deposer les dossiers de demande de
certificats en vue de les valoriser financierement au benefice de la commune,

PRENDRE ACTE que les operations confiees a la Metropole de Grenoble ne pourront etre
valorisees que dans la mesure au les justificatifs de realisation seront produits par la commune
et transmis a l'Agence Locale de HEnergie et du Climat en bonne et due forme et dans les
delais impartis.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,
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D'ADOPTER ces propositions

14- DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN AL'INVESTISSEMENT

LOCAL (FSIL) POUR L'ACQUISITION DE VEHICULES AFAIBLES EMISSIONS

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales,

VU la deliberation n°46 de Grenoble-Alpes Metropole en date du 06 avril 2018, portant sur la
contribution de Grenoble-Alpes Metropole a la feuille de route pour la qualite de lair de la
region grenobloise,

VU l'etude justifiant la creation dune zone a faibles emissions (ZFE) etablie conformement
aux dispositions des articles L2214 -3-1R. 2213-1-0-1 du code general des collectivites
territoriales,

VU le courrier du Prefet relatif au Fonds de Soutien a l'Investissement public Local en date du
26 mars 2019,

CONSIDERANT la politique de la Ville de Sassenage en matiere de developpement durable,
notamment en matiere de lutte contre la pollution atmospherique et en faveur de la reduction
des gaz a effet de serre,

CONSIDERANT la decision gouvernementale, le Maire explique le Gouvernement a decide
de maintenir a haut niveau les moyens deconcentres du soutien aux investissements des
Collectivites Territoriales pour un montant de pres de 2 milliards d'euros comprenant
l'enveloppe du Fonds de Soutien a l'Investissement Public Local (FSIL) qui s'eleve a 62
millions d'euros pour la Region Auvergne-Rhone-Alpes, dont 12 millions pour l'Isere.

CONSIDERANT que la Ville merle une politique de developpement durable depuis 2007,
notamment au travers des actions engagees dans le cadre du Plan Air Energie Climat
metropolitain, et parmi les nombreuses actions menees et projets a venir, souhaite remplacer
progressivement sa flotte de vehicules par des vehicules a faibles emissions.

Dans ce cadre, il est propose de solliciter l'Etat au titre du Soutien a l'Investissement Public
Local afin d'obtenir une subvention dun montant de 145 851.00 euros, pour un coOt global
d'operation estime a 583 403,98 euros HT sur la periode 2019 a 2022.

Plan de financement
Financement

Etat (FSIL)

Montant HT Taux

145 851.00 25%

Ville 437 552.99 75%

Total 583 403.98 100,00%

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes,
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AUTORISE le Maire a solliciter l'Etat au titre au titre du Soutien a l'Investissement Public Local
afin d'obtenir une subvention dun montant de 145 851.00 euros, pour le renouvellement de sa
flotte de vehicules par des vehicules a faibles emissions selon les modalites de financement
presentees ci-dessus.

15 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU PROFIT DE « UN TOIT POUR TOUS
DEVELOPPEMENT » POUR LA REALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU la loi Solidarite et Renouvellement urbain en date du 13 decembre 2000,

VU la loi pour l'Acces au Logement et un Urbanisme Renove en date du 24 mars 2014,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment l'article L 2121-29;

VU le code de l'urbanisme, et notamment l'article L.210-1 du code de l'urbanisme;

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles L.302.8, L.302-9-1
et L.302-7;

VU les arretes prefectoraux en date du 31 juillet 2014 et du 30 janvier 2018, pronongant la
carence de la commune de Sassenage en regard des objectifs qui lui avaient ete assignes en
matiere de realisation de logements locatifs sociaux pour les periodes triennales 2011-2013,
2014-2016;

VU l'arrete prefectoral n°2014 309-0013 du 5 novembre 2014 instituant un droit de preemption
urbain renforce sur la commune de Sassenage;

VU le Programme Local de l'Habitat approuve par deliberation de Grenoble Alpes Metropole
en date du 3 decembre 2010, et modifie par deliberation en date du 3 juillet 2015;

VU les conventions visees a l'article L302-9-1 du code de la construction et de l'habitation en
date du 7 juin 2017 et du 16 fevrier 2018;

CONSIDERANT que la commune de Sassenage fait l'objet dun constat de carence depuis
des arretes prefectoraux en date du 31 juillet 2014 et du 30 janvier 2018 au motif qu'elle n'a
pas atteint son objectif en matiere de production de logements locatifs sociaux sur les periodes
triennales 2011-2013 et 2014-2016;

CONSIDERANT que dans ce cadre, l'exercice du droit de preemption est exerce par le
representant de l'Etat dans le Departement en application de radicle L.210-1 du code de
l'urbanisme ;

CONSIDERANT que l'Etat a delegue, par arretes prefectoraux en date du 7 juin 2017 et du 6
mars 2018, l'exercice du droit de preemption a « Etablissement Public foncier local du
Dauphine » (EPFLD) pour l'acquisition de deux appartements sis au 30 avenue de Valence,
parcelles cadastrees section AS n°109 et 110, et sis au 42 avenue de Romans, parcelle
cadastree AZ n°73;

CONSIDERANT que les operations consistent en un portage foncier par l'EPFLD du Dauphine
en vue de l'acquisition-amelioration au benefice de « Un Toit Pour bus Developpement » et
de leur conventionnement en PLAI ;
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CONSIDERANT que ces operations consistent a l'acquisition-amelioration de logements tres
sociaux (PLAI) ;

CONSIDERANT que ces acquisitions participent a la realisation des objectifs fixes dans le
programme local de l'habitat, et en coherence avec les objectifs determines en application de
l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ;

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L.302-9-1 du code de la
construction et de l'habitation, le Prefet de l'Isere a conclu des conventions en date du 7 juin
2017 et du 16 fevrier 2018 avec l'EPFLD, et precisant les modalites de realisation de
l'operation de logements sociaux susvises ;

CONSIDERANT qu'a ce titre, la commune contribue au financement de chacune des
operations pour un montant au moms egal a la subvention fonciere versee par l'Etat dans le
cadre de la convention, sans que cette contribution puisse exceder la limite de 5000 € par
logement ;

CONSIDERANT qu'il convient ainsi de verser a « Un Toit Pour Tous Developpement » une
subvention a hauteur de 5000 € par logement ;

PROPOSE au Conseil municipal :

D'APPROUVER l'attribution et le versement d'une subvention au profit de « Un Toit Pour Tous
Developpement » a hauteur de 5000 € par logement pour les biens situes au 30 avenue de
Valence et au 42 avenue de Romans, soit un montant total de 10 000 €,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a cette affaire.

DIT que les credits sont inscrits au budget primitif 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

16 - DAE - POLE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE
HABILITATION DONNEE AMONSIEUR LE MAIRE ADEPOSER UNE DECLARATION

PREALABLE

Amedee MATRAIRE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, et R,421-1 et
suivants ;
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VU le proces-verbal de l'assemblee generale de la copropriete le Pre Fleuri, en date du 4 avril
2019, autorisant la realisation des travaux de fresque sur le mur des garages cote ecole

CONSIDERANT que la commune est proprietaire de la parcelle cadastree section BB n°77
sur laquelle est situee l'ecole des Pies, 4 rue du Parc Messkirch ;

CONSIDERANT que dans le cadre dune activite pedagogique de l'ecole maternelle des Pies,
il est envisage de realiser une fresque (peinture murale) qui sera posee sur le mur des garages
de la copropriete le Pre Fleuri (cote ecole) sise aux 2-4-6 rue des Pies, parcelle cadastree
section BB n°79 ;

CONSIDERANT que les travaux a realiser necessitent le depot dune autorisat ion
d'urbanisme ;

CONSIDERANT qu'il convient d'habiliter Monsieur le Maire a deposer une declaration
prealable pour les travaux susvises ;

En consequence, PROPOSE au Conseil Municipal :

D'HABILITER Monsieur le Maire a deposer une declaration prealable pour les travaux
mentionnes ci-dessus ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents necessaires a cet effet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

17 - DAE - DEVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE - AUTORISATION DONNEE ALA
SOCIETE FORESTENER DE DEPOSER DES AUTORISATIONS D'URBANISME SUR

DES PARCELLES COMMUNALES

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, et R.421-1 et
suivants ;

CONSIDERANT que la commune est proprietaire des parcelles cadastrees section BB n°147,
sises 8 rue des Pies, et des parcelles cadastrees AV n°2 et 6 sises rue Pierre de Coubertin ;
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EXPOSE que la commune de Sassenage a pour projet de desservir deux ensembles de
batiments communaux pour leurs besoins de chauffage et d'eau chaude sanitaire, a savoir :

• La piscine, la Maison des clubs, le qymnase Jeannie Longo, ainsi que les services
techniques municipaux.

Dans ce cadre, le projet consiste a creer une unite de production centralisee de chaleur
permettant de desservir lesdits batiments. A ce titre, la societe FORESTENER, retenue dans
le cadre dun marche public, doit realiser notamment un silo de combustible bois se composant
de deux containers beton superposes. Ce silo sera accole au gymnase de la Halle Jeannie
Longo sur la facade Nord Est, parcelles cadastrees section AV n°2 et 6 sise au 2 rue Pierre
de Coubertin.

• Le groupe scolaire et le qymnase des Pies.

Le projet consiste en la realisation, par la societe FORESTENER, d'une chaufferie bois en
container avec silo integre, et situee a proximite immediate du gymnase de Pies sur les
parcelles cadastrees BB n°147, et BB n°77 sise au 8 rue des Pies;

CONSIDERANT que les travaux a realiser necessitent le depot dune autorisat ion
d'urbanisme, a savoir un permis de construire pour le premier site et une declaration prealable
pour le second;

CONSIDERANT la necessite d'autoriser la societe FORESTENER a deposer les autorisations
d'urbanisme necessaires pour les travaux sur les parcelles communales susvisees ;

INFORME que les projets se situent sur le domaine public de la collectivite, Monsieur le Maire
engagera une procedure d'autorisation d'occupation du domaine public, et ce en vertu de
l'article R.431-13 du code de l'urbanisme.

En consequence, PROPOSE au Conseil Municipal :

D'AUTORISER la societe FORESTENER a deposer un permis de construire sur les parcelles
cadastrees section AV n°2 et AV n°6 sis rue Pierre de Coubertin, ainsi qu'une declaration
prealable sur la parcelle BB n°147 et BB n°77, sises rue des Pies.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER la societe FORESTENER a deposer un permis de construire sur les parcelles
cadastrees section AV n°2 et AV n°6 sis rue Pierre de Coubertin, ainsi qu'une declaration
prealable sur la parcelle BB n°147 et BB n°77, sises rue des Pies.
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18 - DAE - POLE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE — PROTECTION ET MISE
EN VALEUR DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS PERIURBAINS (PAEN) DE

SASSENAGE- CONSULTATION DU DEPARTEMENT DE L'ISERE POUR ACCORD DE
LA COMMUNE SUR LE PROJET PAEN

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'urbanisme et notamment son article L.113-15, issu de la loi relative au
Developpement des territoires Ruraux (DTR) n°2005-157 du 23 fevrier 2005, et ses articles
R.143-1 et suivants ;

VU la deliberation en date du 3 mai 2018 par laquelle le Conseil Municipal a donne son accord
et s'est prononce favorablement au lancement d'une reflexion sur l'opportunite de la mise en
place dun perimetre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels
periurbains (PAEN) sur le territoire de la commune de Sassenage;

VU le courrier du departement de l'Isere en date du 19 avril 2019 sollicitant l'accord de la
commune de Sassenage sur le projet de perimetre et de programme d'actions du PAEN;

VU le projet de perimetre et le projet de programme d'actions annexes a la presente
deliberation;

EXPOSE que les articles L113-15 et suivants du Code de l'urbanisme, issus de la loi relative
au Developpement des territoires Ruraux (DTR) du 23 fevrier 2005, permettent aux
departements d'exercer une competence en matiere de protection et de mise en valeur
d'espaces agricoles et naturels periurbains.

Cette competence offre la possibilite de creer des perimetres de protection et d'intervention
sur des espaces agricoles et naturels, identifies comme tels dans les documents d'urbanisme,
et de les mettre en valeur par l'intermediaire d'un programme d'actions.

Un perimetre PAEN peut etre instaure par le Departement de l'Isere avec l'accord des
communes concernees et des etablissements publics competents en matiere de document
d'urbanisme, et apres avis de la Chambre d'agriculture et de l'etablissement chargé du schema
de coherence territoriale (SCoT). Cette phase est ensuite suivie d'une enquete publique, avant
creation par deliberation du Conseil Departemental. Le programme d'actions est egalement
soumis a l'accord des communes et des etablissements publics competents puis valide par
deliberation du Conseil Departemental, mais n'est pas soumis a enquete publique.

INFORME que la commune de Sassenage a participe a l'important travail partenarial pour la
delimitation du perimetre PAEN sur son territoire et d'elaboration du programme d'actions.
Ainsi, la Ville de Sassenage se positionne comme la premiere commune de Grenoble Alpes
Metropole a mobiliser cet outil.

La definition des contours du projet de perimetre PAEN est la resultante des propositions faites
par les acteurs associes dans la demarche, et notamment les agriculteurs et la profession
agricole.

Le travail partenarial a ainsi permis d'elaborer un projet pour notre territoire, visant a
sauvegarder les espaces agricoles et naturels de la periurbanisation, a maintenir l'agriculture
et a preserver les ressources environnementales ;

Page
22/27



PRECISE que le programme d'actions permettra aux acteurs locaux de mobiliser des outils
operationnels en fonction des problematiques locales (agricoles, foncieres,
environnementales). Les actions du programme, qui sera anime par Grenoble Alpes
Metropole, seront soutenues par le Departement de l'Isere notamment, au titre de sa politique
agricole et de sa competence PAEN. Ce programme permettra au territoire de beneficier
egalement de l'ingenierie et des competences des autres partenaires institutionnels
competents en matiere d'agriculture et d'environnement, comme la Chambre d'agriculture,
Grenoble Alpes Metropole ou le Parc naturel regional du Vercors.

Le programme d'actions est prevu sur cinq annees (2020-2024), et se decline en six axes:

1. FONCIER, pour securiser la vocation du fonder agricole notamment et travailler a la
restructuration et l'optimisation du parcellaire agricole et nature],

2. AGRICULTURE, pour faciliter l'installation et la transmission des exploitations,
renforcer les liens avec la profession, et faciliter les exploitations au quotidien
(circulation des engins, lutte contre les ravageurs...),

3. LIEN SOCIAL, pour valoriser l'agriculture locale aupres des habitants, gerer Is
frequentation et concilier les usages,

4. FORET, pour travailler sur le parcellaire forestier tres morcele et ameliorer la gestion
de l'espace forestier,

5. RESSOURCE EN EAU, pour conforter l'irrigation et sa gestion dans la plaine,
conserver les zones humides et Is qualite de l'eau des captages,

6. PATRIMOINE PAYSAGER ET NATUREL, pour initier ou poursuivre la gestion des
espaces naturels remarquables, en lien avec l'agriculture du territoire et ceuvrer au
maintien dun cadre de vie de qualite et preserver la biodiversite ;

Pour la mise en ceuvre de ce projet territorial, et en reponse au courrier de consultation du
President du Conseil Departemental de l'Isere du 19 avril 2019, il est donc propose au Conseil
Municipal de se prononcer favorablement sur le perimetre et le programme d'actions PAEN en
ayant pris connaissance des objectifs de la demarche PAEN, du programme d'actions etabli
sur notre territoire, ainsi que du projet de delimitation du perimetre PAEN de Sassenage,
transmis par le Departement de 'Isere.

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere, de:

DONNER donne son accord sur le programme d'actions et le perimetre de protection et de
mise en valeur des espaces agricoles et naturels periurbains (PAEN) etablis sur la commune
de Sassenage et tels qu'annexes a la presente deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette proposition.
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19 - DAE — POLE DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — CONVENTION DE
PRESTATIONS DE SERVICES AVEC LA COMMUNE DE VILLARD DE LANS

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites locales, notamment son article L 2121-29;

VU la demande de la commune de Villard de Lans sollicitant une prestation d'accompagnement
en matiere d'urbanisme, et notamment d'instruction des dossiers de demande d'autorisation ;

PROPOSE que la commune de Sassenage assure une prestation globale en matiere
d'urbanisme sur demande de la Commune de Villard de Lans;

INDIQUE que la commune de Sassenage apportera une aide en matiere d'instruction des
dossiers de demande d'autorisation d'urbanisme, et tout conseil dans le domaine de
l'urbanisme aux services de la commune de Villard de Lans,

INDIQUE que le coOt forfaitaire de la prestation, sera facture apres service fait, a hauteur de
16.76 € TTC de l'heure, ce coOt couvrant les frais charges dun agent. En cas de deplacement
sur la commune de Villard de Lans, le temps de trajet et de pause meridienne le cas echeant
seront comptes dans le temps de prestation facture. L'indemnite de mission pour le repas sera,
le cas echeant, refacturee a la commune de Villard de Lans.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le projet de convention de prestations de services entre les communes de
Sassenage et Villard de Lans,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention ainsi que tout document s'y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

20 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - GROUPEMENT DE COMMANDES
RELATIF AU MARCHE DE NUMERISATION DES DOSSIERS DE DEMANDE

D'AUTORISATION D'URBANISME

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L 2121-29;

VU les articles L.2113-6 a L2113-8 du Code la Commande Publique ;

CONSIDERANT que Grenoble-Alpes Metropole et les communes de son territoire souhaitent
developper et exploiter un processus de dematerialisation et numerisation des dossiers
d'autorisation du droit des sols ;
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CONSIDERANT le projet ci-annexe de convention de groupement de commandes relatif au
marche de numerisation des dossiers de demande d'autorisation d'urbanisme deposees en
commune pour consultation des services ;

PRECISE que Grenoble-Alpes Motropole sera designe coordonnateur du groupement de
commandes et que la commission d'appel d'offres du groupement sera la commission d'appel
d'offres de Grenoble-Alpes Metropole ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les termes de la convention constitutive du groupement de commandes relatif
au marche public de dematerialisation / numerisation des dossiers d'autorisation du droit des
sols,

D'AUTORISER le Maire a signer la convention constitutive du groupement de commandes
conclu entre Grenoble Alpes Metropole et les communes de Bresson, Brie-et-Angonnes,
Champ-sur-Drac, Claix, Corenc, Domene, Echirolles, Eybens, Fontaine, Gieres, Grenoble,
Herbey, Jarrie, La Tronche, Le Fontanil Cornillon, Le Gua, Le Pont-de-Claix, Le Sappey-en-
Chartreuse, Meylan, Miribel, Montchaboud, Mont -Saint -Martin, Murianette, Notre-Dame-de-
Commiers, Notre-Dame-De-Mesage, Poisat, Proveyzieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-Egreve,
Saint-Martin-d'Heres, Saint-Martin-Le-Vinoux, Saint-Pierre-de-Mesage, Saint-Paul-de-Varces,
Sarcenas, Sassenage, Sechilienne, Seyssins, Seyssinet-Pariset, Varces-Allieres-et-Risset,
Vaulnaveys-Le-Haut, Vaulnaveys-Le-Bas, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Vizille

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

21 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE — AVENANT N° 4 AU CONTRAT DE PARTENARIAT
POUR L'EXPLOITATION, LA GESTION ET LA RENOVATION DES INSTALLATIONS DE
SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE, DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ET

D'ILLUMINATIONS DE NOEL

Amedee MATRAIRE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L.1414-1 et suivants;

VU le contrat de Partenariat Public Prive en date du 24 decembre 2010 relatif a l'exploitation, la
gestion eta renovation des installations de signalisation lumineuse tricolore, de mise en valeur
du patrimoine at d'illuminations de Noel, signe avec le groupement ALCYON-CITEOS et EEE
ALPES Dauphine et Gaz Electricite de Grenoble (GEG), et notamment son article 31.3 - Layer
maintenance ;

VU le projet d'avenant annexe a la presente deliberation;

CONSIDERANT que conformement a l'article 30 du contrat, la remuneration du partenaire,
pour l'ensemble des missions effectuees au titre du present contrat, est composee dun layer
decompose cornme suit:
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1. Un layer Energie, integrant le mandat de gestion des corns energetiques (G1) ;
2. Un layer « maintenance — exploitation », integrant l'ensemble des cats de

maintenance et de gestion du patrimoine (G2) ;
Ces deux pastes relevent de depenses de fonctionnement au sens de la nomenclature
comptable M14 en vigueur.

3. Un layer financier, integrant et distinguant les coOts des investissements initiaux (G4)
et les investissements au titre du renouvellement des installations (G3), ces deux
pastes relevant de depenses d'investissement.

CONSIDERANT que le Partenaire a effectue le calcul en euros constants du coat
global « maintenance — exploitation » des installations, cumule sur la duree du contrat. Ce coOt
global est ensuite ramene a l'annee calendaire et constitue le montant de base du layer
maintenance ;

INFORME le Conseil Municipal qu'au-dela des amenagements proposes par le Partenaire
dans le cadre de son contrat de partenariat, la Collectivite peut etre amenee a modifier son
patrimoine au travers d'operations specifique ;

INDIQUE que les modalites de variation du layer maintenance des illuminations de Noel
prevues al'article 31.3 du contrat en cas de variation du patrimoine sont actuellement les
suivantes :

« Soit N le nombre de flocons nouvellement installes, quelle que soit leur puissance. Le
correctif trimestriel du layer maintenance pour ces nouvelles installations est :

N x M3 /4
M3 ressortant a la valeur suivante :

• pose, depose et stockage : 9 € HT par flocon
• achat de materiel: 8 € HT par flocon et par an (engagement 3 ans) ».

Le flocon etant l'unite de calcul dans le PPP servant de base a la facturation des prestations
relatives aux illuminations de Noel (guirlandes et motifs).

Et qu'il convient en consequence que la valeur de 8 € HT par flocon et par an relative a l'achat
de materiel, ne doit pas etre prise en compte dans le calcul des variations du layer
maintenance, cette valeur devant etre imputee au layer financier car relevant d'une depense
d'investissement.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le projet d'avenant n° 4 portant sur le contrat de partenariat public-prive pour
l'exploitation, la gestion et la renovation des installations de signalisation lumineuse tricolore, de
mise en valeur du patrimoine et d'illuminations de Noel, tel qu'il figure annexe a la presente
deliberation, et ainsi,

DE MODIFIER le Contrat de Partenariat, en son article 31.3 intitule — Loyer maintenance, en
supprimant dans le calcul de la valeur M3 la valeur de 8 € HT par flocon et par an relative a
l'achat de materiel relevant de depenses d'investissement, afin que celle-ci ressorte a la valeur
de 9 € HT par flocon representant la seule pose, depose et stockage annuels des illuminations
de Noel.

DE CREER au sein du contrat un paragraphe relatif a la variation du patrimoine a Particle 31.4
denomme « Loyer financier », afin d'y integrer la valeur de 8 € HT par flocon et par an relative
a l'achat des illuminations (le parc etant renouvele par tiers toutes les annees), imputees en
section investissement du budget.

ET D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer l'avenant ainsi que tout document se rapportant
a la presente decision.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT SIX voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie
BRITES - M. Sever in BATFROI - Mme Christ ine DURAND - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Celine MOSCA - M. Amedee MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - Mme Sy!vie GENIN-LOMIER - M. M'Hamed BENHAROUGA - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. David BUISSON - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jerome GIACHINO — M. Jean -Philippe
VEAU - Mme Jeannine ANTOINE - M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme GaeIle BUREL
- M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - Mme
Marie-Laure FELICI - M. Adrien PSILA

* SIX ABSTENTION(S), M. Yannick BELLE - Mme Veronique FERRAZZI - M. Michel
BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - M. Pierre -Manuel CHAUVET - Mme Beatrice
HEMARD

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Puis, le Ma/re repond aux questions diverses du groupe politique « Agir pour Sassenage ».

La séance est close 5 20 heures et 20 minutes.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 20 MAI 2019

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 20 mai 2019

54.5,

Le Maire

Y
hristian COIGNE
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